


CRITÈRES POUR 
DEVENIR
MONITEUR DE 
L’ENFANCE

Être membre de l’Église

Pour être moniteur des activités enfance, il est 
souhaitable que la personne soit membre de 
l’Église et qu’elle s’engage à être ainsi en ac-
cord avec la confession de foi de l’Église.

Vivre les valeurs de la foi

Il est important que le moniteur vive une rela-
tion personnelle avec Dieu et que son attitude 
soit un modèle pour les enfants.

Le moniteur s’engage à prier pour les enfants 
dont il a la charge. Il cherche à cultiver la rela-
tion avec eux, aussi lorsqu’il n’assure pas d’ac-
tivité. Il encourage les enfants à grandir dans 
leur relation avec Dieu.

Âge minimum

L’âge minimum pour devenir responsable 
d’une activité enfance est de 18 ans. Les plus 
jeunes sont sous la responsabilité du moniteur 
adulte responsable de l’activité.

Pour devenir aide-moniteur, il faut veiller à ce 
que la diff érence d’âge avec les enfants soit 
assez grande pour qu’il/elle ne se comporte 
pas comme l’un des enfants.

Extrait spécial de casier judiciaire

Dans un souci de transparence et de sécurité, 
il est nécessaire de demander au moniteur de 
fournir un extrait spécial de casier judiciaire 
(les frais pouvant être supportés par l’Eglise). 
Cette démarche est rassurante pour les pa-
rents qui confi ent leur enfant et prouve le sé-
rieux que l’Église attache à la protection des 
mineurs.

Infos et procédure : www.e-service.
admin.ch/crex/cms/content/strafregister/
sonderprivatauszug_fr

Formation continue et vie d’équipe

Chaque moniteur est encouragé à recevoir une 
formation continue, qu’elle soit mise en place 
au sein de l’Église ou que l’équipe s’inscrive 
à des formations organisées par des tiers. La 
participation régulière aux rencontres de pré-
paration des équipes de moniteurs est égale-
ment nécessaire.

Autres aides

Dans diverses occasions, une personne qui n’a 
pas signé la charte du moniteur ni fourni son 
extrait spécial de casier judiciaire peut venir 
aider de manière ponctuelle. Cependant, il est 
impératif qu’elle soit connue du responsable 
qui est en charge du groupe à ce moment-là.

Références pour un nouveau membre 
qui devient moniteur

Le responsable du programme enfance s’as-
sure auprès des responsables de l’Église que 
le nouveau membre n’a pas de contre-indica-
tions au travail parmi les enfants et que ses 
valeurs morales sont conformes à la foi chré-
tienne. La signature de la charte et la remise 
d’un extrait spécial de casier judiciaire lui sont 
ensuite demandées.

L’ATTITUDE DU 
MONITEUR
ENVERS LES ENFANTS

Respect et intérêt

Le moniteur respecte les enfants, leur porte 
de l’intérêt et veille à leur sécurité physique, 
psychique et spirituelle en privilégiant leur 
bien-être.

Il encourage les enfants à exprimer ce qu’ils 
pensent, vivent et ressentent et accueille avec 
ouverture et bienveillance ce qui est dit. 

Le moniteur respecte le cheminement spiri-
tuel de chacun en restant confi ant que les pe-
tits peuvent témoigner d’une foi authentique 
et personnelle.

 La discipline 

Il est du ressort de l’équipe de moniteurs de dé-
fi nir quel est le cadre et les mesures à prendre 
en cas de diffi  culté de comportement. En au-
cun cas il n’est permis à un moniteur d’avoir re-
cours à la violence physique ou verbale. Il est 
important d’impliquer aussi rapidement que 
possible les parents dans le processus de dis-
cipline, le cas échéant.

Le droit à l’image

Les photos et vidéos prises dans le cadre des 
activités d’Église doivent être réservées à 
l’usage interne de l’Église (vidéoprojection, af-
fi chage, etc.). Sans autorisation, il est interdit 
de les diff user, notamment par des fl yers, sur 
les réseaux sociaux ou les sites internet.

Pour toute diff usion ou autre utilisation, un 
accord écrit des parents est indispensable.

La relation avec les parents

Une relation régulière avec les parents est 
conseillée. En cas de problèmes avec un en-
fant (relationnels, indiscipline), il convient d’en 
parler aux parents pour trouver ensemble une 
solution.En cas de blessures physiques ou si 
quelque chose a été mal vécu par l’enfant, les 
parents doivent être prévenus.
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Je comprends que le ministère 
enfance est important et je 
m’engage à faire partie du tour-
nus. Je suis placé sous l’autori-
té de la personne responsable 
de l’enfance, pour tout ce qui 
concerne mon engagement dans 
ce ministère. Il est de ma respon-
sabilité de trouver une personne 
capable pour me remplacer en 
cas d’absence.

J’accepte que la fin éventuelle 
de mon engagement auprès des 
enfants se fait idéalement du-
rant les vacances d’été. En cas 
de problème majeur, il est pos-
sible de quitter la responsabilité 
en tout temps ou de faire une 
pause, après en avoir discuté 
avec le responsable de l’enfance.

Je m’engage à donner un pro-
gramme de qualité en fonction 
de mes dons et à encourager les 
enfants à grandir dans leur re-
lation avec Dieu. C’est pourquoi 
je m’engage à vivre une relation 
personnelle avec Dieu et à avoir 
une attitude qui soit un modèle 
pour les enfants.

Le moniteurDate Le responsable de l’enfance

f re e

CHARTE DU MONITEUR 
À retourner au responsable de l’enfance

J’ai lu la charte du 
moniteur pour la 

protection de l’enfance 
dans l’Église et 

m’engage à l’appliquer.

NOM ET PRÉNOM ADRESSE E-MAIL

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE NUMÉRO DE PORTABLE

ADRESSE DATE DE NAISSANCE

J J M M A A A A


